
   Avis aux personnes intéressées 

 
  Régie de l’énergie 
Demande de prolongation de l’entente d’intégration éolienne  
(Dossier R-3799-2012) 

Objet de la demande (la Demande) 

Le 11 mai 2012, Hydro-Québec, dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur),  
dépose à la Régie de l’énergie (la Régie) une demande relative à la prolongation de l’entente 
d’intégration éolienne intervenue entre Hydro-Québec Production et le Distributeur le 9 juin 2005 
(l’Entente 2005). La période visée par la demande de prolongation s’étend du 9 juin 2012 
jusqu’à l’approbation des ententes retenues au terme du processus, démarré par l’appel 
de qualification QA/O-2012-01 lancé par le Distributeur le 24 avril 2012.  

La demande du Distributeur a été déposée en vertu des articles 34 et 74.2 de la Loi sur la Régie 
de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01).  

Procédure d’examen de la demande 

La Régie entend déterminer, dans un premier temps, s’il y a lieu de rendre, avant le 9 juin 2012, 
une ordonnance de sauvegarde afin que le Distributeur puisse prolonger l’Entente 2005 jusqu’à 
ce qu’une décision finale soit rendue sur le fond du présent dossier. À cette fin, elle tiendra une 
audience à ses bureaux de Montréal le 31 mai 2012 à compter de 9 h. 

Les personnes intéressées à participer à cette audience devront confirmer leur présence, 
indiquer leur intérêt, identifier leur représentant et, le cas échéant, fournir la liste de leur témoin 
d’ici le 28 mai 2012 à 16 h. Une enveloppe globale de 1 000 $ par personne intéressée 
est prévue. 

Dans un deuxième temps, la Régie procédera à l’analyse sur le fond du dossier et déterminera, 
à la suite de l’audience du 31 mai 2012, les modalités d’examen de la demande de prolongation 
de l’Entente 2005. 

Pour toute information, il est possible de communiquer avec la Régie par téléphone, par télécopieur 
ou par courrier électronique. 

Le Secrétaire 

Régie de l’énergie 

800, place Victoria, bureau 2.55 

Montréal (Québec) H4Z 1A2 

Téléphone : 514 873-2452 ou sans frais 1 888-873-2452 

Télécopieur : 514 873-2070 

Courriel : greffe@regie-energie.qc.ca 

www.regie-energie.qc.ca 


